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 COMMUNIQUE DE PRESSE Cotonou, le 6 mai 2026 

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES  

BOURSIERS AU TITRE DE 2027 

L’Ambassade du Japon en République du Bénin a le plaisir de porter à la connaissance du public que la 

candidature à différentes bourses du Gouvernement du Japon est désormais ouverte pour les catégories « 

Undergraduate Students », « College of Technology Students » et « Specialized Training College Students » 

avec des critères et conditions de sélection spécifiques fondés sur l’excellence. Ces bourses d’études sont 

destinées à des étudiants béninois ayant achevé le baccalauréat, et offertes par le Ministère de l’Education, 

de la Culture, des Sports, des Sciences et de la Technologie (MEXT). Pour rappel, la candidature est déjà 

ouverte pour la catégorie « Undergraduate Students », « College of Technology Students » et « Specialized 

Training College Students ». 

L’objectif de ces bourses financées par le Gouvernement du Japon est de promouvoir la formation de la 

jeunesse, les échanges intellectuels, et une meilleure compréhension culturelle entre la République du Bénin 

et le Japon. 

De façon générale, cette bourse couvre toutes les disciplines, y compris les disciplines scientifiques et 

techniques, ainsi que les sciences humaines et les sciences sociales.  

Les explications concernant ces différentes bourses, ainsi que les nouvelles conditions pour déposer sa 

candidature pour la première phase de sélection à l’aide des liens de téléchargement des formulaires, sont 

publiées sur le site web ci-dessous de l’Ambassade du Japon : 

 https://www.bj.emb-japan.go.jp/files/101023863.pdf 

La date limite du dépôt des dossiers de candidatures doit être fait impérativement avant le 3 juin 2026 à 17 

heures précises, par dépôt direct en version papier à l’Ambassade. L'Ambassade du Japon est ouverte au 

public les mercredis et vendredis, 9 h00 - 12h30 et 14h00 - 17 h. 

Toutes éventuelles préoccupations sont adressées dans la documentation disponible sur le site web de 

l’Ambassade du Japon. 

ATTENTION !! Aucun renseignement complémentaire ne sera communiqué par appel téléphonique. 
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